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tion, la science et la culture, les territoires auxquels ia Con
vention s’appliquera, cette ratification devant prendre effet 
trois mois apres la date de sa reception.

Article 23
1. Chacun des Etats parties ä la presente Convention aura 

la faculte de denoncer la presente Convention en son nom 
propre ou au nom de tout territoire dontil assure les re
lations internationales.

2. La denonciation sera notifiee par un instrument ecrit 
depose aupres du Directeur general de l’Organisation des 
Nations Unies pour Г education, la science et la culture.

3. La denonciation prendra effet douze mois apres reception 
de l’instrument de denonciation.

Article 24

Le Directeur general de reorganisation des Nations Unies 
pour l’education, la science et la culture informera les Etats 
membres de l’Organisation, les Etats non membres vises ä 
l’article 20, ainsi que l’Organisation des Nations Unies, du 
depot de tous les instruments de ratification, d’acceptation ou 
d’adhesion mentionnes aux articles 19 et 20, de тёте que des 
notifications et denunciations respectivement prevues aux ar
ticles 22 et 23.

Article 25
1. La presente Convention pourra etre revisee par la Con

ference generale de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’education, la science et la culture. La revision ne 
Hera cependant que les Etats qui deviendront parties ä 
la Convention portant revision.

2. Au cas oil la Conference generale adopterait une nou- 
velle convention portant revision totale ou partielle de la 
presente Convention, et ä moins que la nouvelle conven
tion n’en dispose autrement, la presente Convention ces- 
serait d’etre ouverte ä la ratification, ä l’acceptation ou ä

l’adhesion, ä partir de la date d’entree en vigueur de la 
nouvelle convention portant revision.

Article 26
Conformement ä l’article 102 de la Charte des Nations Unies, 

la presente Convention sera enregistree au Secretariat des 
Nations Unies ä la requete du Directeur general de reorgani
sation des Nations Unies pour Г education, la science et la 
culture.

Fait a Paris, ce dix-septieme jour de novembre 1970, en deux 
exemplaires authentiques portant la signature du President de 
la Conference generale, reunie en sa seizieme session, et du 
Directeur general de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’education, la science et la culture, qui seront deposes dans les 
archives de l’Organisation des Nations Unies pour l’education, 
la science et la culture, et dont des copies certifiees conformes 
seront remises ä tous les Etats vises aux articles 19 et 20 
ainsi qu’ä l’Organisation des Nations Unies.

Le texte qui precede est le texte authentique de la Con
vention düment adoptee par la Conference generale de ГОг- 
ganisation des Nations Unies pour Г education, la science et la 
culture a sa seizieme session, qui s’est tenue ä Paris et qui a 
ete declaree close le quatorzieme jour de novembre 1970.

EN FOI DE QUOI ont appose leur signature, ce dix-sep
tieme jour de novembre 1970.

Le President de la Conference generale 
ATILIO DELL’OHO MAINI

Le Directeur general 
RENE MAHEU


